
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 23 juin 2022 au 24 juin 2022

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 3 : faire de la formation la garantie des emplois de 
demain

A3

Etudes et ingénierie - Emploi et formation professionnelle 
continue 

523

Le Conseil Régional,

VU le règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit « règlement général sur
la protection des données » (RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 4221-
1 et suivants, 

VU le Code du travail, notamment ses articles L. 5311-1, L. 5312-1 à L. 5312-6 et
L.  5312-10  et  R.  5312-25  à  R.  5312-27  relatifs  à  l’organisation  et  au
fonctionnement de Pôle emploi, ses articles R. 5312-38 à R. 5312-46 relatifs au
système d’information concernant les demandeurs d’emploi et salariés mis en
œuvre  par  Pôle  emploi,  et  ses  articles  L.  6121-1  et  suivants  relatifs  aux
compétences  des  régions  en  matière  de  politique  d’accès  à  la  formation
professionnelle des jeunes et des adultes à la recherche d’un emploi ou d’une
nouvelle orientation professionnelle,

VU la délibération du Conseil régional des 20, 21 et 22 décembre 2017 adoptant la
Stratégie  régionale  de  l’emploi,  de  la  formation  et  de  l’orientation
professionnelles  (SREFOP)  ainsi  que  le  Schéma  régional  des  formations
sanitaires et sociales qui lui est annexé, 

VU le PACTE régional 2019-2023 d’investissement dans les compétences entre la
Région  Pays  de  la  Loire  et  l’Etat  signé  le  18  février  2019  et  son  avenant
approuvé par le Conseil régional des 16 et 17 décembre 2020, 

VU la délibération du Conseil régional du 22 mars 2018 adoptant le Plan de bataille
pour l’emploi, 

VU la délibération du Conseil  régional des 20 au 21 juin 2019 adoptant le Plan
régional pour une orientation tout au long de la vie, 

VU la délibération du Conseil régional en date du 21 octobre 2021 approuvant les
mesures de la « Mobilisation pour l’emploi », 

VU la délibération du Conseil régional du 16 et 17 décembre 2021 approuvant le
budget primitif 2022, 

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Jeunesse,  emploi,  formations,  lycée  et
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orientation

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
la convention en annexe qui encadre l'échange de données informatisées entre Pôle emploi et le
Conseil régional, 
 
AUTORISE 
La Présidente à signer cette convention.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe Printemps des Pays de la Loire 

REÇU le 28/06/22 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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